Sébastien Waegell
Philosophie
-

Notion 4

Autrui

Quelques termes essentiels :
· Altérité :
Au sens large, caractère de ce tout qui est autre (par opposition au même). L’altérité s’oppose alors à l’identité. En un sens plus restrictif, essence même d’autrui. L’altérité s’oppose alors à l’ipséité (ce qui fat qu’une personne est unique et absolument distincte d’une autre, du latin ipse, « soi-même »), c’est-à-dire à l’essence du soi.
· Altruisme :

Terme créé par Auguste Comte (1798 – 1857), pour désigner l’attitude opposée à l’égoïsme. Est altruiste celui qui fait passer ses devoirs envers autrui avant la satisfaction de ses intérêts propres.
· Charité :

Du latin carus, « cher ». Dans le vocabulaire de la théologie chrétienne, amour de Dieu et du prochain en vue de Dieu. Avec la foi et l’espérance, l’une des trois vertus « théologales », c’est-à-dire ayant Dieu pour objet, et particulièrement importantes pour le salut.
· Compassion :

Du latin compati (souffrir avec), qui correspond au grec sumpatheia (a donné sympathie). Etat affectif consistant à s’associer à la souffrance d’autrui. Mitleid en allemand, elle est pour Schopenhauer (1788 – 1860) la racine, sensible et affective, de tout comportement moral humain, par opposition à la « loi morale » a priori (avant expérience) de Kant (1724 – 1804).
· Interlocution :

Situation d’échange linguistique entre plusieurs sujets parlants (interlocuteurs)
· Intersubjectivité :

Terme introduit par Husserl (1859 – 1938) pour désigner la communauté des ego (ou sujets).
· Pitié :

Au sens courant, équivalent de compassion. Chez Rousseau (1712 – 1778), instinct qui pousse l’être vivant à s’identifier à un autre être vivant qui souffre (thèse reprise et développée par Schopenhauer).
· Respect :

Au sens courant, sentiment de déférence à l’égard d’autrui. Chez Kant, sentiment moral, produit par la raison  (alors que l’inclination ou la crainte proviennent de la sensibilité) et qui exprime la détermination immédiate de la volonté par la « loi morale » et la conscience que j’en ai. En résumé, le respect serait l’effet de la « loi morale » sur le sujet.
· Solipsisme :

Composé des mots latins solus (seul) et ipse (soi-même). Doctrine niant qu’un accès à la réalité extérieure (et d’autrui) soit possible au moi pensant. Être solipsiste, c’est considérer que l’on est seul au monde. Après avoir prouvé la certitude du moi pensant, Descartes se trouve momentanément, dans sa deuxième méditation, dans un état de solipsisme.
Introduction : Comment définir ce qu'est autrui ?

· Qu'est-ce qu'autrui ? Un autre moi-même. C'est-à-dire celui qui est à la fois comme moi et autre que moi. 
· Le mot autrui vient du latin alter qui signifie « l’autre, celui qui n’est pas le même ».

· Autrui désigne un être humain différent de moi.
· Autrui ne désigne pas les autres, c’est-à-dire la masse indifférenciée des autres hommes, car autrui est toujours un individu, mais quel individu ? C’est ce que le terme ne fait pas apparaître.
· Autrui n’est pas synonyme d’autre : Dieu, mon chat, ma table, sont des êtres singuliers, certes autres que moi, mais l’expression autrui ne peut pas renvoyer à des choses, des animaux ou des dieux. 
· Ainsi si autrui est forcément un autre, tout ce qui est autre n’est pas autrui et en aucun cas donc ce terme ne peut désigner un objet inanimé ni un être vivant autre que l’homme. Le terme est invariable : il ne s’accorde ni en genre ni en nombre car il désigne tout être humain autre que moi, de façon générale.
· La notion d’alter ego (l’autre moi), nous rappelle qu’autrui renvoie à la notion de conscience, dans la mesure où il désigne un être autre que moi mais qui est avant tout un moi ou un soi pour lui-même : un être qui sait qu’il pense et qu’il existe.
· Autrui n’est pas seulement autre que moi, il est donc un autre moi : un « je » que je ne suis pas.
· Retour sur la définition de la conscience depuis Descartes (le terme est utilisé la première fois par Locke) : la conscience est la connaissance qu’à l’homme de ses pensées, de ses sentiments, et de ses actes (du latin conscientia, soit con « avec », et scientia « connaissance »). Pour Descartes (1596-1650), si je pense, je sais en même temps que je pense: « par le nom de pensée je comprends tout ce qui est tellement en nous que nous l'apercevons immédiatement par nous-mêmes et en avons une connaissance intérieure ». La pensée a donc ici un sens bien plus large que celui communément admis. Tout ce que je sais m’appartenir, tout ce que je sais être présent à moi-même est de la pensée « ainsi toutes les opérations de la volonté, de l'entendement, de l'imagination et des sens sont des pensées. »
· Si Autrui est un alter ego (un autre moi), c’est-à-dire tout à la fois un autre semblable à moi et un autre différent de moi, c’est parce qu’autrui est d’abord une autre conscience. 

· Dès ma perception d’autrui, je ne le vise pas comme je viserais une chose inerte, c'est-à-dire comme une pure altérité : autrui est tout à la fois autre que moi et identique à moi. Autrui entrelace le même et l'autre.
· De là viennent tous les problèmes philosophiques posés par la présence d’autrui en face de moi car le rapport à autrui met aussi en question le rapport du moi à lui-même.
· De plus, s’interroger sur soi-même conduit nécessairement à s’interroger sur autrui et réciproquement. 
Partant de là, nous pouvons nous poser trois questions qui vont guider notre réflexion :

I. Quelle est l’identité du moi face à autrui ? (question métaphysique)
II. Puis-je connaître autrui ? (question épistémologique)
III. Quelle relation morale établir avec autrui ? (question éthique)
I. Quelle est l’identité du moi face à autrui ?

· Une première question se détache lorsque nous nous posons la question de l’identité du moi : faut-il être seul pour être soi-même ?

· Il existe toute une tradition philosophique qui nous invite d’abord à rechercher au fond de nous-même, et plus précisément au fond de nos pensées, la vérité de notre être, afin de savoir qui nous sommes vraiment.

· Or, ceci ne suppose-t-il pas de nous éloigner des autres en général et de la présence d’autrui en particulier ? 

· Dans cette optique, la confrontation à l’altérité, à ce qui est autre que nous, semble nous détourner de nous-même et risquer même de modifier notre être. 

· Ainsi, de Socrate et Platon - « connais-toi toi-même » (reprise de l’inscription du Temple de Delphes) -, à Kant - « ose penser par toi-même » - en passant par Descartes – « je pense, donc je suis », il apparaît que le moi ne peut être lui-même que dans une certaine distance à l’égard d’autrui, voire dans une certaine solitude.

· Les Méditations métaphysiques, que Descartes écrit en se retirant en lui-même, en sont l’expression la plus limpide.
· La pensée philosophique exigerait-elle donc cette solitude ? 
· Platon dans le Théétète : « Le jugement, je l’appelle une énonciation de paroles qui à la vérité ne s’adresse pas à autrui, qui ne se fait pas non plus au moyen de la voix, mais silencieusement, et en se parlant à soi-même » - ou encore, dans le même dialogue : « j’appelle pensée le discours que l’âme se tient à elle-même ». 
· De plus nous avons retenu du solipsisme cartésien l'idée que le moi est plus certain que le monde : « pendant que je voulais penser que tout était faux, il fallait nécessairement que moi, qui le pensais, fusse quelque chose », Descartes, Discours de le Méthode. 

· Tout est remis en doute, y compris l’existence du monde extérieur, et donc d’autrui, et la conscience, seule, s’atteint elle-même, jugeant de son existence au moyen de sa seule pensée (« je pense, je suis, j’existe »). 
· Pour Descartes, il y a donc d'abord le moi, puis ensuite seulement le monde et autrui.
· Avec Descartes, la conscience devient une substance qui saisit sa pure mêmeté dans l'acte même du cogito : je n'ai pas besoin d'autrui pour avoir conscience de moi.
· La preuve de l’existence d’autrui constitue la dernière étape des Méditations Métaphysique, car il va falloir avant-cela prouver l’existence de Dieu, garant de la réalité du monde extérieur. 
· Nous pouvons voir ainsi un triangle cartésien, dans l’ordre de la connaissance : Moi-Dieu-Le Monde.
Question : Toutefois puis-je vraiment avoir seul la conscience d’exister ? L’identité du moi se dessine-t-elle uniquement dans un dialogue exclusif de soi à soi ? 
· Nous pouvons soutenir au contraire que le moi n’apparaît vraiment à lui-même qu’en se confrontant à autrui, à ce qui est autre que lui.
· Cette confrontation essentielle à l’altérité se situe déjà au niveau de la pensée.
· Ainsi chez Socrate lui-même, il ne saurait exister de réflexion philosophique sans véritable dialogue, donc sans échange et sans confrontation avec autrui.
· La maïeutique socratique (l’art de faire « accoucher les âmes » d’une vérité à l’aide du dialogue) n’est pas un art solitaire, et le « connais-toi toi même » ne peut intervenir que dans la cité : la philosophie n’est pas un exercice solitaire. 
· Husserl (1859-1938), tout en s’inspirant fortement des Méditations métaphysiques de Descartes, va montrer que la conscience n'est pas une substance fermée sur elle-même, mais qu’elle est d’abord une ouverture à l'altérité : « toute conscience est conscience de quelque chose » (Husserl, Méditations cartésiennes).

· Pour Husserl je n'ai pas d'abord conscience de moi, puis d'autrui et du monde, car ma conscience est d'emblée rapport au monde et à autrui. 
· C’est ce qu’Husserl nomme « l’état intentionnel » de la conscience. La conscience, originellement, vise ce qui est hors d’elle. La conscience est rapport au monde, et ce rapport est porteur de sens.
· Le cogito solitaire de Descartes est ainsi enrichit (et non nié). Husserl ajoute au cogito un élément nouveau : le cogito (la pensée qui s’atteint elle-même, soit la conscience) comporte en lui-même toujours quelque chose de ce qui est visé. 
· C’est ce quelque chose de visé que Husserl nomme le cogitatum. 
· Il n’y a ainsi pas d’état de conscience (sentiment, émotion, imagination, réflexion, volonté, sensation, etc) sans qu’autre chose ne soit déjà joint à cet état : « Tout état de conscience est, en lui-même, conscience de quelque chose »
· Cette intentionnalité (intentio : action de tendre vers) définit la conscience puisqu’elle est en permanence porteuse d’une intention : elle est mouvement vers quelque chose d’autre qu’elle-même.
· Pour Husserl, lorsque je cherche à me saisir en tant que conscience, je n’ai jamais accès à une conscience pure, à une substance. 
· En revanche j’ai toujours accès à un état de conscience particulier (souvenir, imagination, jugement,…), et tout état de conscience est intentionnel, c’est-à-dire qu’il vise l’altérité. 
· Contestant la thèse suivant laquelle l’existant singulier serait de prime abord sans aucune relation à autrui et ne pourrait qu’après coup entrer en relation avec d’autres sujets, Heidegger soutient que ce qu’il nomme « l’être-avec » est une détermination fondamentale et nécessaire de l’existence humaine, au point que même la solitude ne signifie pas l’absence de rapport à autrui : « l’autre ne peut manquer que dans et pour un être-avec » (Être et Temps, chap. 26).
· Dans cette optique l’existence humaine est toujours déjà co-existence.
II. Puis-je connaître autrui ?
· Le problème d’autrui n’apparaît véritablement qu’avec la philosophie de la conscience, c’est-à-dire avec la philosophie du sujet initiée par Descartes.
· Ce n’est qu’à partir de là que l’existence même d’autrui et la possibilité d’une relation entre lui et moi peuvent être considérés comme une énigme. 
· Depuis Descartes, la prise de conscience par le sujet pensant de sa propre existence devient le premier principe de la philosophie et la plus certaine des vérités.
· Or, pour s’interroger sur le mode d’accès possible à un alter ego, encore faut-il que la philosophie ait pu se fonder sur la certitude de l’existence de l’ego.
· Avant ce nouveau point de départ cartésien, il était possible en effet de se contenter de concevoir chaque être humain comme un spécimen naturellement en relation avec de multiples congénères, sans qu’il n’y ait véritablement de problème d’autrui.
· Ainsi, Aristote affirmait-il au début de sa Politique, qu’un individu isolé serait « soit un être dégradé soit un être surhumain », c’est-à-dire autre chose qu’un être humain.
·  L’homme, définit par Aristote comme un « animal politique », soit comme un être vivant en cité (polis en grec), ne peut être pensé en solitaire. 
· Si en revanche, nous ne faisons non plus de l’humanité (conçue comme une essence naturelle) ou de la vie en cité, mais bien de la conscience de soi, le fondement inébranlable de toute connaissance, il peut se révéler particulièrement difficile d’ouvrir cet ego à la perception de quelque alter ego. 
· La seconde Méditation métaphysique de Descartes témoigne de cette fondamentale solitude du Je pensant (ego cogitans) : si je me mets à la fenêtre et considère les passants, qu’est-ce qui m’assure que je vois d’autres ego ? À proprement parler, je ne perçois que des corps. Leur existence, contrairement à celle de ma conscience, n’est pas absolument certaine (je pourrais être en train de rêver). Ces corps pourraient aussi bien n’être que des mannequins perfectionnés (nous dirions aujourd’hui des androïdes).

· Pour Descartes, seule l’intervention de mon jugement (soit l’exercice de ma raison) me permet d’identifier ces passants comme des hommes, sans que me soit découverte pour autant une vie psychique distincte de la mienne. 
· Je perçois bien des autres, mais non pas d’autres ego, s’il est vrai que l’ego est un être dont la nature ou l’essence se réduit à la pensée.
· Car c’est en moi exclusivement que je puis éprouver la présence d’une pensée en acte. Si donc autrui est défini comme un alter ego (un autre Je pensant), il semble qu’il n’y ait pas d’expérience directe ou immédiate d’autrui, ma connaissance d’autrui n’est donc qu’a posteriori. Dans ce sens, l’existence d’autrui n’est pas constatée mais inférée : déduite par ma raison.

Question : en dépit de ces difficultés à entrevoir la possibilité d’un rapport entre des consciences distinctes, peut-on toutefois penser une relation plus immédiate entre moi et autrui ?

· C’est peut-être le langage qui nous met comme spontanément en relation avec autrui et ses pensées. 
· Pour Aristote, l’homme est cet être qui possède en effet la « parole » (le discours) – logos – et pas seulement la voix – phoné. 
· La voix, que nous partageons avec certains animaux, permet de véhiculer des sentiments de plaisir et de douleur, des émotions primaires, mais seule la parole, proprement humaine, permet de véhiculer des sentiment moraux : le bon, le nuisible, le juste, l’injuste, le bien, le mal. 
· Par le logos l’homme porte un jugement moral sur ses actions.

· Pour Aristote, c’est ainsi la communauté de ces sentiments moraux – les hommes partagent tous un souci moral – qui rapproche les hommes et qui les a poussé à constituer des cités : des communautés régies par des lois.

· C’est donc par le logos, que l’homme est un « animal politique ». 
· Le langage est le lien par excellence qui unit donc les hommes.
· Dans toute situation d’interlocution, l’autre se révèle bien comme n’étant pas une machine, mais un ego qui dit aussi « Je » et prouve en les exprimant qu’il a des pensées.

· À même la perception, je distingue moi, les autres choses que moi, et autrui, c'est-à-dire l'autre moi. Cette distinction, qui semble toute naturelle, ne repose-t-elle pas en dernière analyse sur le langage ? Autrui, à la différence des choses, répond quand je lui parle.
· Par le langage, je suis avec autrui en situation de compréhension réciproque (ce pourquoi, d'ailleurs, je ne me comporte pas de la même façon seul que devant autrui).
· Le langage fonde donc en somme une « communauté intersubjective » comme le dit Husserl. Un langage que je serais seul à comprendre serait au mieux un code, au pire un charabia. Ainsi, par le seul fait que je parle une langue, je ne suis jamais seul, parce que parler une langue, c'est d'emblée appartenir à une communauté.

· Nous trouvons déjà fermement affirmée chez Aristote l’idée d’une communauté humaine fondée sur le langage : « la nature ne fait rien en vain ; et l’homme, seul de tous les animaux, possède la parole » (Politique).
· Aristote ne nie pas au animaux la capacité de communiquer, mais il distingue d’une part la voix (phoné en grec) et la parole ou le discours (logos en grec). Les animaux à travers la voix peuvent communiquer des sensations (plaisirs, douleurs) ou des émotions (joie, peine) mais seule la parole et le discours propre à l’homme véhicule des sentiments moraux.
· Pour Aristote c’est ainsi  « la communauté de ces sentiments [moraux] qui engendre la cité ». Le langage fait de l’homme un « animal politique » par le partage du « sentiment du bien et du mal, du juste et de l’injuste, et des autres notions morales ».
· Toutefois, nous pouvons objecter que dans ce contexte la relation à autrui n’est pas directe si elle s’établit par l’entremise du discours.
Question : la solitude de la conscience est-elle décidément inviolable ?

· « Nous existons seuls », écrit Proust dans Le Fugitive.
· Proust fait même de cette solitude l’horizon indépassable de l’homme : « l’homme est l’être qui ne peut sortir de soi, qui ne connaît les autres qu’en soi, et, en disant le contraire, ment ».
· Pascal déjà, dans Les Pensées, avait souligné que même l’amour (d’apparence tourné vers autrui), s’il ne s’élève pas jusqu’à la véritable charité, est incapable de nous introduire à une relation authentique avec autrui : « on n’aime jamais personne, mais seulement des qualités », en d’autres termes nous n’aimons que les qualités d’une personne, et jamais cette personne elle-même. Nous ne rencontrons jamais d’autre moi.
Questions : Si ma conscience, c’est à dire la conscience que je suis, est la seule dont l’existence soit immédiatement certaine comme le prouvait Descartes, ne puis-je pas conclure que je n’ai au monde nul véritable semblable ?
III. Quelle relation morale établir avec autrui ?
· Entre l’affirmation de l’inaccessibilité d’autrui et celle de son inexistence, on aurait ici deux versions possibles du solipsisme.
· Toutefois quelque chose pourrait résister à cette hypothèse : outre l’instinct de conservation qui tend à nous empêcher de nous faire à nous-même du mal, nous sommes en effet soumis à un autre penchant naturel, qui nous fait compatir (compatior, formé du préfixe con et de patior, « souffrir avec ») au souffrance d’autrui.
Question : Comme je ne saurais être moral tout seul, la moralité elle-même ne suppose-t-elle pas toujours la rencontre d'autrui ?
· Nous pouvons remarquer que les occurrences du mot autrui s’inscrivent le plus souvent dans un contexte moral.
· Nous pouvons rappeler les préceptes d’inspiration chrétienne : « fais à autrui comme tu veux qu’on te fasse » (Evangile de saint Mathieu, 7, 12) ou « que chacun cherche l’intérêt d’autrui » (Première Epitre aux Corinthiens, 10, 24)
· De plus la « règle d’or », soit cette éthique de réciprocité qui s’énonce ainsi : « ne fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pas qu’il te fît », est un principe fondamental énoncé dans presque toutes les grandes religions et cultures.
· Cette « règle d’or » constitue une source d’inspiration essentielle pour l’approfondissement du concept des droits de l’homme.
· Nous trouvons également dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789) énoncée la formule « la liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui », nous montrant là encore que le mot autrui ne peut renvoyer qu’à l’autre homme, c’est à dire à un être semblable à moi, juridiquement reconnu comme mon égal, mais distinct de moi.
· L’idée qu’une sympathie naturelle justifie l’idée d’une ouverture originaire à autrui est développée par Rousseau dans son Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes (1755)
· Rousseau formule l’hypothèse d’un tel instinct qu’il nomme « pitié », et il en fait, à l’instar de « l’amour de soi » (instinct de conservation) et en association avec lui, un principe fondamental régissant l’âme humaine.
· Rousseau se demande ensuite si la vie en société n’ôte pas de sa vivacité à cet élan naturel.
Question : Partant de ce constat moral, n’est-il pas réducteur de concevoir la conscience comme originairement close et repliée sur elle-même ? La conscience n’est-elle pas plutôt ouverture essentielle à l’autre ?

· Si cette approche de l’instinct compassionnel de l’être humain à le mérite de montrer que l’ego n’est pas nécessairement égoïste, cette sympathie naturelle – fondée sur une commune appartenance à l’ordre du vivant – suffit-elle à fonder la morale et à rendre possible une relation authentique à autrui ?

· Peut-être faudrait-il considérer au contraire la reconnaissance de l’autre dans sa dignité d’homme et de sujet moral. 
· Il y aurait en ce sens pas de véritable similitude mais une supériorité morale d’autrui, un devoir moral inévitable envers autrui. Le sentiment moral découlerait ainsi d’une dissymétrie (et non d’une similitude).
· C’est ce que développe Kant dans la Critique de la raison pratique (1788) : la reconnaissance de l’humanité d’autrui ne passe pas par l’éveil d’un instinct naturel au vivant, mais est dictée par un sentiment moral produit par la seule raison.

· Ainsi se développe ce sentiment si particulier de respect, accordé par chacun à la moralité de personnages exemplaires. De même, c’est le respect de la loi morale qui serait la moralité même.

· Dans Les fondements de la métaphysique des mœurs (1785), Kant cherche ainsi à définir l’essence du vrai devoir, qu’il met en évidence à travers une forme spécifique d’injonction morale : « L’impératif catégorique ».

· Celui-ci symbolise le devoir fait sans condition, sans intérêt extérieur à lui-même. Il s’agit du devoir fait par devoir.

· À l’inverse l’impératif hypothétique qui qualifie un devoir fait pour autre chose que par respect de la loi morale (par exemple le commerçant qui est honnête pour préserver ses affaires).

· Avec Kant, autrui prend dans l’exigence morale de « l’impératif catégorique » la figure de la personne humaine que je me dois de respecter en ne la traitant jamais  comme un instrument : « agis de façon telle que tu traites l'humanité, aussi bien dans ta personne que dans toute autre, toujours en même temps comme fin, et jamais simplement comme moyen ».
· Cet impératif est un concept de philosophie morale, ayant pour seule source la raison et qui correspond pour Kant à ce qui doit être fait inconditionnellement ; il s’impose donc à lui-même sans justification.
· Les notions de respect, d’humanité, d’universalité sont donc primordiales pour toute action morale : « agis seulement d'après la maxime grâce à laquelle tu peux vouloir en même temps qu'elle de vienne une loi universelle ».
· Pour Kant, autrui est tout comme moi-même un être que je me dois de respecter en tant que sujet moral, en tant que conscience et être de liberté.
· Niant la possibilité d’établir ainsi une morale à l’aide des concepts de la raison, Schopenhauer critiquera l’approche kantienne pour en revenir à l’instinct naturel de la compassion (Mitleid en allemand : compassion est un terme préféré par Schopenhauer à celui de pitié, notamment pour ses racines latines et pour se détacher de toute connotation religieuse). 
· Ainsi l’hypothèse d’un sentiment naturel décrit par Rousseau, qui interdit l’indifférence et pousse l’être humain à se mettre à la place d’autrui a été reprise et développée longuement par Schopenhauer dans le Fondement de la morale (1840) en opposition à la théorie de Kant.
· Ce que récuse Schopenhauer c’est la notion de devoir moral : « la notion de devoir, la forme impérative prise par la morale, n’appartiennent qu’à la morale théologique, et hors de là, perdent tout sens et toute valeur. »
· Le principe d'individuation (le fait de se considérer comme un individu séparé du reste du vivant) n'est "qu'une illusion" représentative de notre principe de connaissance.
· Pour Schopenhauer, notre intellect est aveuglé par ce qu’il nomme le « voile de Mâya » (terme sanskrit emprunté aux religions indiennes). Il s’agit du voile de l’illusion qui correspond à ce principe d'individuation, et qui montre à l'individu le phénomène (les êtres nous apparaissent ainsi distincts les uns des autres) au lieu de la chose en soi (le principe unique et commun à tous les êtres).
· En dehors de "notre mode de connaissance" où l'intellect est ainsi aveuglé, il y a pourtant la chose en soi, la Volonté. Cette Volonté (ou Volonté de vivre) est "présente" en toute chose (tout phénomène) comme "principe" universel. 
· La compassion s'éprouve donc à l'instant où l'on se reconnait entièrement et intégralement dans l'autre (cet autre pouvant tout à fait chez Schopenhauer n'avoir rien d'humain).
· Schopenhauer nomme "instant éternel" cet instant où la compassion nous fait partager les souffrances de l'autre (l’essence de chaque être vivant est de désirer et donc de souffrir) au-delà des limites de notre propre peau. 
· Cette compassion est donc en même temps chez Schopenhauer une profonde intuition métaphysique. Elle est "le début" d’une "révélation".
· Notre reconnaissance dans l’autre nous ouvre à cette grande vérité "non discursive" héritée des Védas (les plus anciens textes indiens) : Tat tvam asi (du sanskrit « tu es aussi ce vivant là ») que ne cesse de répéter Schopenhauer. 
· Par la compassion, c’est la Volonté qui est une et qui m’anime, que je reconnais aussi dans l’autre : « Ce qui réclame si impétueusement l’existence, c’est, indirectement, l’individu seul ; directement et réellement, c’est la volonté de vivre, qui est une et la même chez tous. » (Parerga et Paralipomena)
· Lorsque le « voile de Mâyâ » est, au moins transitoirement, levé ainsi par la compassion, la vie nous dit Schopenhauer peut en être radicalement bouleversée : je souffre en autrui.
Question : l’expérience morale est-elle la seule à nous mettre en relation avec autrui ?
· Lorsque nous réfléchissons à nos rapports avec autrui nous pensons plus facilement à ceux auxquels nous lient des rapports d’amour ou d’amitié qu’à la figure abstraite d’un autre non identifié.

· De fait, la vie affective déploie toute une palette, très différenciée, de rapports à autrui.
· Ainsi le sadisme, tel qu’on le trouve par exemple développé chez Sade, constitue la figure négative de ces rapports : autrui fait ici figure de proie, sacrifiée sur l’autel d’une jouissance égoïste : « nous devons préférer ce léger chatouillement qui nous délecte à cete somme immense des douleurs d’autrui qui ne saurait nous atteindre ».

· « Ne naissons-nous pas tous ennemis les uns des autres, tous dans un état de guerre perpétuelle et réciproque », écrit aussi Sade dans La philosophie dans le boudoir (1795), dans la droite lignée de Hobbes.
· L’idéal de fraternité n’est qu’une invention, je serai séparé d’autrui originellement, et les seuls rapports que je peux entretenir sont celles qui naissent d’un conflit.
· L’amitié au contraire représente la figure positive de ces rapports et peut nous donner l’expérience d’une relation symétrique (les amis se considèrent comme parfaitement égaux). 

· Ce que l’on aime chez l’ami, à l’encontre de ce que disait Pascal, ce n’est pas telle ou telle qualité mais c’est au contraire que l’ami soit qui il est.

· Cette réjouissance – reprise par Spinoza dans sa définition de l’amour : « l’amour est la joie accompagnée de l’idée d’une cause extérieure » (Ethique, 1677) – a été développée par Aristote, notamment dans son Ethique à Eudème. 

· L’amitié consiste en ce sens à vouloir qu’autrui soit pleinement lui-même.
· Si au contraire l’amour se mue en besoin de possession, telle que nous le narre Aristophane dans le Banquet de Platon, ou dans une autre optique Schopenhauer, où les amants ne sont que les marionnettes de l’espèce qui tend à se perpétuer, alors nous pouvons dire que l’altérité de l’autre tend à être réduite, voire niée dans l’acte amoureux.
· Quoiqu’il en soit de ces formes extrêmes ou paradoxales de la relation à autrui, celle-ci n’en apparaît pas moins, dans la diversité de ses aspects, comme une dimension fondamentale de l’existence humaine.

Question : Ne faut-il pas chercher l’origine et le fondement du rapport à autrui dans la strate la plus élémentaire de l’expérience : la perception sensible ?

· La perception d’autrui nous le présente tour à tour comme corps vivant apparaissant dans mon champ de vision et regard extérieur pesant sur moi.
· Husserl renouvelle ainsi le geste cartésien consistant à faire de la conscience de soi de l’ego le point de départ de la philosophie.
· Pour que je puisse conférer à autrui le statut d’alter ego, il faut d’abord que j’aie constitué en moi et pour moi le sens d’ego.
· Partant de là, Husserl estime que c’est le phénomène de l’incarnation, le fait pour notre conscience d’exister charnellement, qui permet mieux que tout autre d’expliquer que le moi puisse transférer à autrui ce sens d’ego : grâce à mon corps, que je meus et avec lequel je perçois, je reconnais chez autrui un autre moi.
· Ma chair vivante me sert de pôle de référence par rapport auquel tous les corps physiques (les réalités matérielles perçues) se situent dans l’espace, cependant tous ces corps ne sont pas perçus de la même façon.
· Seuls certains corps sont en chacune de leurs manifestations l’expression d’une vie psychique. Les gestes d’autrui et les mouvements de son corps se donnent comme autant d’indices de l’existence en lui d’une vie de conscience analogue à la mienne.

· La notion d’ego est transférée de mon corps à cet autre corps.

· Pour Husserl, autrui n’est pas immédiatement présent à ma perception, car je ne vis pas sa vie, je n’éprouve pas ses sensations, autrui est « apprésenté », c’est-à-dire donné indirectement, par l’intermédiaire de ma perception de son corps.
Question : Ne peut-on pas craindre cependant qu’une telle analyse conduise à réduire la rencontre d’autrui à une simple modalité de la perception sensible ? Ne risquons-nous pas de nous faire assimiler autrui à un objet ?

· Sartre cherche à montrer qu’autrui n’est pas constitué par ma conscience dans le secret de son intériorité : autrui est toujours déjà là, par le regard qu’il porte sur moi.

· Partant de l’expérience du regard, Sartre développe dans l’Être et le Néant (1943), l’idée que je me découvre toujours d’abord objet devant le regard d’autrui. C’est ce que nous montre Sartre à travers l’exemple de la honte.
· C’est parce que je suis objectivé par le regard d’autrui que je découvre qu’autrui est un sujet. En tant qu’il est celui qui me regarde, autrui ne peut par principe être objet pour moi.

· De plus en tant que son regard me fige en un objet, autrui m’apparaît comme un sujet qui contrairement aux choses n’appartient pas au monde : par son surgissement même, autrui limite mes possibilités, il se révèle ainsi à moi comme infiniment libre.

· Nous comprenons donc que lorsque mes rapports à autrui sont viciés, tordus, et que je me fais dépendant de son jugement, alors sa présence devient un enfer. C’est ici que nous trouvons la fameuse citation finale de Huis clos : « l’enfer c’est les autres ».
· Dans le sillage de Sartre, Levinas préfère souligner le caractère radicalement dissymétrique du rapport à l’autre
· Le regard qui me toise situerait autrui comme un être infiniment distant et vulnérable.

· Cette vulnérabilité est inscrite dans le visage d’autrui et ce dernier est en lui-même déjà un appel à la responsabilité morale. C’est ce que montre Levinas dans Totalité et Infini (1961). La morale de Lévinas est bien plus une éthique concrète qu’une morale abstraite faite de valeurs à définir.

· Mon rapport au visage d’autrui me plonge d’emblée dans une relation éthique et autrui est le fondement même de la morale.

· Certes, Lévinas montre que l’on peut passer à côté de cette dimension morale lorsque par exemple nous cherchons à connaître autrui et à le ranger dans les catégories habituelles qui caractérisent la connaissance en générale.

· Mais si nous nous en tenons à la signification même du visage d’autrui, nous pouvons y lire la loi morale « tu ne tueras point ». 

· Le visage d’autrui par sa nudité exprime la dimension fragile de l’autre, son altérité radicale, son infinité. Autrui est à ma charge et son visage est un appel direct à la responsabilité, fondé sur la différence et non sur la similitude.

· C’est ainsi que la phénoménologie (étude de l’apparition des phénomènes) de l’expérience d’autrui est appelée à se fondre dans l’éthique.
· Quoiqu’il en soi, nul solipsisme définitif n’est envisageable. Pour conclure nous pouvons ainsi citer Merleau-Ponty : « Le solipsisme ne serait rigoureusement vrai que de quelqu'un qui réussirait à constater son existence sans être rien et sans rien faire, ce qui est impossible, puisqu'exister c'est être au monde. » (Phénoménologie de la perception, 1945)
Deux exemples de références hors du champ de la philosophie :
La nécessité pour le sujet d’établir une relation avec autrui, la nécessité pour l’homme d’exister dans un rapport à l’autre, trouve de nombreuses références littéraires, picturales, théâtrales, ou cinématographiques :

· Tournier, dans son livre Vendredi ou les Limbes du Pacifique (1967), variante du mythe de Robinson Crusoe, nous montre un Robinson qui à force d’être seul, finit par douter de la véracité de sa perception des choses, de l’existence même du monde qui l’entoure.

· Si Robinson se demande si ce qu’il perçoit existe réellement, c’est qu’aucun autre point de vue que le sien ne vient confirmer son jugement : il doit donc inventer des observateurs imaginaires afin d’éviter la folie.

· Ainsi, comme le montre Deleuze, autrui « structure mon champ perceptif » : ma perception a besoin d’un autre point de vue pour compléter le mien.

· Notons que ma perception est incapable de me faire percevoir tous les angles d’un objet (par exemple ceux d’un cube).

· Lorsque mon point de vue est complété ou confirmé par celui d’autrui, ma perception atteint une plus grande objectivité : autrui est nécessaire comme garantie de la véracité du monde qui m’entoure.
· Nous trouvons une situation comparable dans le film de Robert Zemeckis Seul au monde (2000), lorsque le personnage principal, échoué sur une île suite à un accident d’avion, Chuck Noland, se crée un alter ego avec un ballon (retrouvé dans un paquet échoué comme lui).

· Chuck nomme ce ballon Wilson, et lui peint un visage (un lien ici avec l’importance du visage selon Lévinas).

· Wilson devient également le garant de son monde par ce nouveau point de vue qu’il représente. 

· Zemeckis montre ainsi par son film la nécessité de la présence d’autrui pour l’existence humaine, en plus de l’importance du langage qui comme l’affirmait Aristote, définit la nature de l’homme.
· À noter que l’abandon du personnage, la fin de sa lutte pour l’existence, advient lors de la perte de son ami (retour aussi à Aristote et la notion d’amitié) : l’existence humaine est avant tout coexistence. 
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